
GH5200

Dispositif d’alerte 

Le GH5200 est un dispositif d’alerte innovant et 
simple d’utilisation. Léger, discret et doté d’un 
design porte badge, il s’adapte parfaitement au 
milieu de l’entreprise. 



GH5200
Le GH5200 est un porte badge nouvelle génération. 
Parfaitement adapté au milieu de l’entreprise, il 
dispose d’une double technologie : Bluetooth et GSM pour 
emettre des alertes en fonction de chaque situation.
Ce dispositif est idéal pour les employeurs souhaitant 
sécuriser leurs salariés isolés, en télétravail ou travaillant 
en horaires décalés.

RAPPEL RÈGLEMENTATION : 
L’article L.4121-1 du code du travail impose à l’employeur d’assurer la protection 
de ses salariés. En présence de travailleurs isolés, il a donc l’obligation de mettre 
en place des dispositifs adaptés pour permettre aux travailleurs concernés de 
signaler une situation de détresse et d’être secourus dans les meilleurs délais.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES :
• Connexion : GSM / GPRS / GPS / Bluetooth

• Alimentation : Batterie rechargeable par câble USB

• Température de fonctionnement : de -25°C à + 65°C

• Poids : 80 grammes

• Taille : 93x64x10 mm

• Design : porte badge

• Garantie : 2 ans

• Indice de protection : IP41

• DAS Corps : 1,179 W/kg - DAS Membre : 1,585 W/kg

Dispositif d’alerte GH5200



FONCTIONS :

• Géolocalisation extérieure par GPS.
• Géolocalisation intérieure avec balises Beacon.
• Alerte manuelle et/ou automatique. 
• Transmission multicanale : la technologie GSM embarquée permet de 
transmettre l’alerte par voix, par SMS et/ou DATA. Une levée de doute 
immédiate est possible grâce au micro et haut-parleur intégrés.
• Détection de l’absence de mouvement, perte de verticalité et alarme 
différée.  
• Indicateurs de fonctionnement du dispositif par LED (niveau de batterie, 
fonction GSM et GPS). 
• 5 boutons configurables.

ACCESSOIRE INCLUS :
• Chargeur USB

Déclenchement manuel ou 
automatique de l’alerte.

Les opérateurs contactent 
les personnes habilitées 
ou les services d’urgence 

si la situation le nécessite

Prise en charge par le 
centre d’appels d’urgence 

24h/24 et 7j/7

OPTION «PROTECTION DU TRAVAILLEUR ISOLÉ»



fiche technique

GH5200
Coordonnées

Les autres produits :

Retrouvez toutes nos offres sur notre 
site internet

www.pvsecurite.fr

* Le débit d’absorption spécifique (DAS) local quantifie l’exposition de l’utilisateur aux ondes électromagnétiques de l’équipement 
concerné. Le DAS maximal autorisé est de 2 W/kg pour la tête et le tronc et de 4 W/kg pour les membres.


